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1La visite à domicile**
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1tous les bébés y ont droit
8 ooo naissances et 12 400 visites par an: dans le canton de

Vaud, chaque famille dans laquelle naît un bébé peut,
si elle le souhaite, recevoir la visite d'une infirmière petite
enfance qui reste ensuite à sa disposition pour l'accompagner

durant les 4 premières années de vie de l'enfant.

Marie-Catherine Béguin:
«Un vrai travail de prévention
et de promotion de la santé.»
Photo: màd

Marie-Catherine Béguin, infirmière
consultante pour les infirmières petite
enfance, exprime sa satisfaction de

pouvoir faire ici un vrai travail de

prévention et de la promotion de la santé.

Elle explique le contexte. Dans le cadre

du «Programme cantonal de promotion
de la santé et de prévention primaire
enfants (0-4 ans) - parents», le centre de

référence pour les Infirmières Petite

Enfance (IPE) de l'AVASAD est garant de

l'encadrement métier et de l'offre des

prestations. Les IPE se trouvent soit
dans les Centres médico-sociaux (CMS),

soit dans les Espaces Prévention des Associations et
Fondation d'aide et de soins à domicile du canton de Vaud. Les

parents de jeunes enfants peuvent bénéficier de visites à

domicile. Destinées à favoriser le développement harmonieux

de chaque enfant, ces visites ont lieu sur rendez-vous

dès la sortie de la maternité (où elles ont été annoncées au

préalable), mais aussi suite à une adoption ou encore sur

demande, et jusqu'à l'âge de 4 ans.

Les infirmières petite enfance proposent également des

consultations-rencontres parents enfants hebdomadaires

pour nourrissons et petits-enfants, sans rendez-vous et
ouvertes à tous, dans 40 centres répartis sur 4 régions: Est

vaudois, Lausanne et région, La Côte, Nord Vaudois-Broye.
Elles assurent un suivi spécifique des prématurés sur

délégation de l'unité de développement du CHUV. Enfin, elles

répondent aux questions en permanence téléphonique,
tous les jours ouvrables. Détail appréciable: ces prestations
financées par l'Etat de Vaud ne sont pas facturées!

Le «petit coup de pouce» aux parents
Axé sur la prévention et la promotion de la santé, le

programme vaudois veut avant tout «renforcer les parents
dans leurs compétences». Une maman raconte: «A la ve¬

nue du premier enfant, on a l'espoir de tout savoir, au

deuxième, on sait que ce n'est pas toujours le cas et quand il

y a un troisième, on est à peu près zen!» Les sujets les plus

fréquemment abordés pendant les premiers mois?

L'alimentation, le sommeil et les pleurs... avec en bestseller,
les fameuses «coliques» du bébé, qui peuvent être
dédramatisées lorsqu'on sait qu'elles ne durent pas très

longtemps. Ecouter, orienter, rassurer, l'information fournie

par les infirmières petite enfance est précieuse, notamment

en termes de prévention des accidents et de la mort
subite. «En recommandant de coucher les enfants sur le

dos et en donnant aux parents d'autres conseils, les

professionnels ont contribué à diminuer de 2h les cas de mort
subite du nourrisson», relève Marie-Catherine Béguin.

Un suivi spécifique est apporté aux enfants prématurés
et permet de revoir la situation dans son ensemble avec

les parents, la fratrie, etc. sur leur lieu de vie. Les situations

complexes (sur le plan social et psychologique notamment)
sont également prises en charge et les familles peuvent
bénéficier de plusieurs visites, selon leur besoin.

Le fait de promouvoir un environnement familial favorable

au développement des enfants est donc une réalité

tangible pour les infirmières petite enfance du Canton de

Vaud. Afin de communiquer d'une manière cohérente et

unifiée, elles travaillent en collaboration avec d'autres

acteurs de la santé (sages-femmes indépendantes, pédiatre,
service hospitalier maternité et pédiatrie) à la création de

feuillets thématiques qui sont distribués dans les maternités

vaudoises: la sécurité en voiture, le lavage du nez, le

bébé secoué, le bain, faire un biberon, la fièvre, etc. Cette

sympathique collection de documents, qui ne cesse

d'augmenter, est très appréciée et peut être téléchargée sur le

site de l'AVASAD.

http://www.avasad.ch
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